
 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Prérequis  
- Être titulaire du SSIAP 1 initial ET avoir validé son précédent recyclage depuis moins de 3 ans ; 

- Avoir exercé l’emploi d’agent SSIAP 1 pendant 1607 heures durant les 24 derniers mois. Cette disposition doit être 

attestée soit par l’employeur, soit par la présentation du contrat de travail ; 

- Attester d’une formation en secourisme en cours de validité (moins de 2 ans) : AFPS, PSC1, SST, PSE 1 ou PSE 2 ; 
- Fournir un certificat médical de moins de 3 mois (conforme à l'arrêté du 2 mai 2005) 

- Capacité à retranscrire les anomalies sur une main courante 

 

être apte physiquement, cette aptitude étant attestée par un certificat médical datant de moins de trois mois. 
  Public concerné 
Personne souhaitant obtenir le diplôme SSIAP 2 (Service de Sécurité Incendie et Assistance à Personnes) 

  Objectifs de la formation 
Acquisition des compétences permettant l’accès aux fonctions de chef d'équipe de sécurité incendie de niveau 

II. 

  Compétences visées 
• Diriger une équipe de sécurité incendie, 

• Appliquer les règlements de sécurité incendie, 

• Rendre compte à ses responsables hiérarchiques, 

• Gérer le PC de sécurité incendie en situation de crise, 

• Rédaction de permis de feu, 

• Secourir et porter assistance aux personnes, 

• Assurer la formation du personnel en matière de sécurité incendie dans les ERP et IGH. 

SSIAP 2 
SERVICE DE SÉCURITE INCENDIE ET ASSISTANCE  

À PERSONNE DE NIVEAU II 

Durée 
77h 

(Examen compris) 

Lieu  
Inter 

Groupe 
12 personnes maximum 

 

Tarif 
Sur devis 
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 contact13@erpformation.fr 

 

  Méthodes pédagogiques 
Support de projection, PowerPoint projetée alternant vidéo et diapositives sur la conduite à tenir en 

cas d’incendie, illustration claires et synthétiques facilitant la compréhension et la mémorisation. 

  Moyens pédagogiques 
• Système de sécurité incendie de catégorie A 

(CMSI et SMSI) 

• Dispositifs actionnés de sécurité (désenfumage, 

compartimentage, alarme) 

• Extincteurs de tous les types 

• Bac à flamme écologique 

• Défibrillateurs semi-automatiques (DSA) 

 

• Mannequins adulte, enfant et nourrisson 

• Émetteurs-récepteurs 

• PTI fonction DATI 

• Téléphones 

• Contrôleurs et pointeaux de ronde 

• Mains courantes manuscrites et informatiques 

 



 
 

 

ERP FORMATION 

10 boulevard Tisseron – 13014 Marseille 

09.78.31.71.42    www.erpformation-marseille.fr 
SIRET : 479 519 332 00056 / APE 8559A / n° formateur : 93 060 577 906 
N° agrément SSIAP 024-2015 / N° CNAPS : 006-2026-12-20-20210582090 

 

Nous contacter 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Formation accessible aux personnes handicapées 
Nos formations SSIAP sont soumises aux conditions d'une aptitude médicale conforme à l’arrêté du 2 mai 

2005 modifié. 

 

  Modalités d’accès et délais d’attente 
Contactez nous au 09.78.31.71.42  –  contact13@erpformation.fr ou présentez vous dans notre centre de 

formation au 10 Boulevard Tisseron 13014 MARSEILLE. 

Inscription possible jusqu’à 24h du début de la formation en fonction des places disponibles et sous réserve des 

délais de traitement des différents modes de financement (Pôle emploi, CPF, OPCO,...) 

 

  Organisation de la formation / programme 
1ère partie : Rôles et missions du chef d’équipe de sécurité incendie et d’assistance à personnes (38h) 

2ème partie : Manipulation du système de sécurité incendie (10h) 

3ème partie : Hygiène et sécurité en matière de sécurité incendie (6h) 

4ème partie : Chef de poste central de sécurité en situation de crise (16h) 

 

Détails sur notre site internet 

  Modalités d’évaluation 
• Un questionnaire à choix multiples (QCM) de 40 questions avec une note égale ou supérieur à 12/20 (d’une 

durée de 40 minutes) ; 

• Une évaluation orale sous forme de l’animation d’une séquence pédagogique d’une durée de 15 minutes ; 

• Une évaluation pratique sous forme d’un exercice de gestion du poste de sécurité en situation de crise 

d’une durée de 20 minutes. 
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  Sanction 
Diplôme de Chef d’Equipe de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personne de Niveau II 

  Maintien et actualisation des compétences 
• Diplôme à recycler tous les 3 ans. 

SSIAP 2 
SERVICE DE SÉCURITE INCENDIE ET ASSISTANCE  

À PERSONNE DE NIVEAU II 

 

 

  Qualification des formateurs 
Nos formateurs possèdent toutes les qualifications requises selon l’arrêté du 2 mai 2005 modifié. 

 

  Contact de la formation 
Secrétariat 09.78.31.71.42  –  contact13@erpformation.fr 

 
  Programme conforme à l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif à l’emploi et à la qualification du personnel 
permanent des services de sécurité des Etablissements Recevant du Public et des Immeubles de Grande Hauteur. 
Matériels et documentations Arrêtés du 25 juin 1980 modifié, 30 décembre 2010 modifié. 


